
Recettes

Revenus des loyers :                   19 362 €
Impôts et taxes :                      150 065 €
Revenus domaniaux :                        28 €
Dotations/subventions :             62 649€
Autres produits :                              706 €

L'année se termine par un excédent de
fonctionnement capitalisé de 50 695 € et un
excédent de résultat de fonctionnement
reporté de 529 346 €
La subvention de 35.000 € correspond aux
travaux d'aménagement de l'Arbre ; la
dépense de ces travaux est prévue sur le
budget prévisionnel 2025 pour un montant
total de 75 000 €

Rouzede infosRouzede infos
avril 2025avril 2025

Budget de fonctionnement

Dépenses

Charges à caractère général : 126 880 €    
Charges du personnel :               62 657 €
Autres charges :                           32 710 €
FNGIR :                                              710 €   

Budget d’investissement

Dépenses

Tourisme vert :                                11 310 €   
Travaux de voirie :                           1420 €   
Matériel informatique :                   1250 €
Chauffage ancienne école :           6168 €
Agrandissement colombarium :      4200 €
Matériel cantonnier :                      1836 €
Eglise : gouttières :                        16733 €
Panneaux électoraux :                    1968 €
Lave vaisselle salle des fêtes :        2988 €
Portail plate forme de broyage :    1280 €
Rénovation ancienne forge :        18 015 € 

Recettes

FCTVA :                                       47 544 €   
Subvention Département :        35 000 €

Les travaux de réfection de la peinture intérieure de l'église ont commencé ; Alexis Coussement
est à la manoeuvre. L'église sera donc fermée pendant plusieurs mois. En effet, le travail consiste
à poncer toutes les couches de peinture qui empêchent la pierre de respirer et retient ainsi
l'humidité. Une fois ce travail effectué, il y aura un moment de séchage pendant les mois d'été. 
Le travail reprendra ensuite en septembre. Nous nous excusons auprès de tous pour ces 6 mois
environ de fermeture mais espérons un résultat pérenne.

La communauté de communes, lors du vote de son budget, a décidé d'augmenter les taux
d'imposition. Vos élus de Rouzède ont voté contre cette augmentation avec quelques autres
communes, mais cela n'a pas suffit, l'augmentation a été actée.
C'est la raison pour laquelle, lors du dernier conseil municipal, nous avons voté pour la baisse
des taux d'imposition communaux afin que l'augmentation soit compensée au mieux pour
chacun d'entre vous.



Pour rappel, la mairie prend en
charge intégralement la destruction

des nids de frelons asiatiques. 
Contacter Mr PICARD Alexandre : 

n° tél : 06.30.54.19.67

frelons asiatiquesfrelons asiatiques

Infos diversesInfos diverses

Veuillez accorder une attention particulière
au document joint ; complétez le dans tous
les cas et déposez le au secrétariat de la

mairie.

Recensement des patientsRecensement des patients
sans médecin traitantsans médecin traitant

Si vous avez, suite à des travaux de toitures ou autres, des tuiles cassées ou des pierres à
évacuer, contacter la mairie afin de savoir où les déposer, ou de demander à Sylvain,

notre cantonnier, de venir les collecter.
Ces tuiles ou pierres serviront à combler les trous de nos chemins.

Merci d'avance aux donateurs et à ceux qui ont déjà donné.

tuiles casseestuiles cassees

Nous vous informons que la plateforme ouvre à partir du 23 avril 2025
           -tous les mercredis matin de 9h à 12h sur appel au 06 41 92 12 22

           -le 1  samedi de chaque mois de 9h à 12h sur appel au 06 79 23 35 67er

Cette plateforme est uniquement réservée aux Rouzédois et uniquement pour les tailles
de haies et d’arbustes 

Le dépôt de tontes est interdit
Merci de séparer les feuillus des conifères afin de faciliter le broyage qui sera à votre

disposition par la suite

La Mairie 

plate-forme de broyageplate-forme de broyage



Le doyen de la commune Mr Daniel
MARCEREUIL s'est "éteint" le 26 mars 2025. Il

aurait eu 97 ans le 7 avril.
Né dans la Sarthe en 1928, il est arrivé avec ses
parents à Chéronnac en Haute Vienne en 1930.
Daniel était l'aîné d'une fratrie de 6 enfants et
a dû quitter l'école à 12 ans afin d'aider aux

travaux de la ferme.
Toute la famille s'est ensuite installée à La

Prèze sur la commune de Rouzède.
De son union avec Georgette en 1952 sont nés
3 enfants : Didier puis Josette (secrétaire de

mairie à Rouzède pendant 38ans) et enfin Eric.
Daniel et Georgette se sont installés à

Rouzède en 1960 après avoir acheté leur
maison et leur exploitation agricole où ils ont

mené une vie de paysans et de parents
aimants.

DECES DU DOYEN DE NOTRE COMMUNEDECES DU DOYEN DE NOTRE COMMUNE

A l'heure de la retraite, son activité principale fut l'entretien de ses terres traquant la
moindre ronce ! Et surtout son jardin pour le plaisir d'offrir ses légumes.

Chaque rouzédois se souviendra de sa silhouette dans son jardin en train de travailler ou
assis sur son banc devant sa maison.

A quelques jours de ses 97 ans, son coeur a décidé de "battre s'arrêter " laissant ses
enfants et sa famille dans la peine.

Désormais, le doyen de notre commune est Mr Alexis Martin.



Le comité des fêtes a le plaisir de
vous annoncer une soirée Karaoké le

samedi 17 mai à partir de 19h à la
salle des fêtes de Rouzède.

L'entrée est gratuite. Possibilité de
restauration et de boissons sur

place.
Venez nombreux avec vos amis.

La bibliothèque sera ouverte les jours suivants :

Mois de MAI : lundi 5 mai, samedi 17 mai et lundi 26 mai.
Mois de JUIN : samedi 7 juin, lundi 16 juin et samedi 28 juin.

Mois de JUILLET : lundi 7 juillet, samedi 19 juillet et lundi 28 juillet.

La bibliothèque sera FERMEE au mois d'AOUT.
 

Mois de SEPTEMBRE : lundi 1er septembre, samedi 13 septembre et lundi 22 septembre.

Comité des fêtesComité des fêtes

Nous vous annonçons aussi la date du
prochain "ROUZEDE EN FETE" : 

les 23 et 24 Août avec des nouveautés
cette année !!!!

BibliothequeBibliotheque


